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L’évolution des transactions scripturales et de la fraude au premier semestre 2025
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+ 5,4 % par virement,
   dont + 82 % pour le virement instantané

- 15 % par chèque 
   

18 087 milliards d’euros

90 % par virement

+ 5 % par rapport au S1 2024
17,3 milliards de transactions

62,3 % par carte

+ 6 % de croissance annuelle

+ 7,8 % de paiements par carte
    dont + 41 % par mobile

+ 70 % de transactions par virement instantané
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3,7 millions de transactions fraudées

92 % d’opérations par carte

+ 7 % par rapport au S1 2024 - 4 % par rapport au S1 2024

37 % de 
virements

618,4 millions d’euros de fraude

34 % de cartes

20 % de chèques



L’évolution de la fraude par instrument
Des taux de fraude maîtrisés, une fraude qui se déplace
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Évolution du taux de fraude en valeur par moyen de paiement (en %)

2020 2021 2022 2023 2024 S1-2025

Progression des taux de fraude sur les 

instruments SEPA et les effets de commerce

Baisse sensible du taux 

de fraude sur la carte à 

son plus bas historique

Stabilisation du taux de fraude sur le 

chèque en parallèle de la forte baisse 

des flux



Les priorités de l’Observatoire
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Renforcer la prévention de la fraude sur les 
paiements à distance non sécurisés par carte

Renforcer la lutte contre les fraudes par manipulation en 
coopération avec les secteurs des télécommunications 

et du numérique

Surveiller activement la fraude 
aux prélèvements et aux effets de commerce

1

2

3



Renforcer la prévention de la fraude sur les paiements 
par carte à distance non sécurisés

5

2023            2024            S1-2025

Limitation des paiements par téléphone et 
papier (MOTO)

Sécurisation des paiements récurrents (MIT)

Rejet des transactions internet hors 3-D Secure

Actions coordonnées par l’OSMP

Levée progressive des exemptions sectorielles 
sur le MOTO

Extension du plan OSMP aux opérations extra-
européennes

Actions en cours
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Fraude sur la carte
(en euro de fraude / 100.000 € de paiements)
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Renforcer la prévention de la fraude par manipulation
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Part de la fraude par manipulation dans le montant global de 
fraude Actions récentes ou à venir

Décision ARCEP pour augmenter 
l’efficacité du MAN (janvier 2026)

Ouverture du fichier des IBAN signalés 
pour risque de fraude (mai 2026)

Actions coordonnées par l’OSMP

Campagnes de sensibilisation

Renforcement des parcours client

Déploiement d’outils permettant une 
meilleure sécurisation (MAN, VoP)
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Évolution des montants de fraude par manipulation 
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Surveiller activement la fraude sur les prélèvements et effets de commerce
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Effet de commerce Prélèvement

Taux de fraude
(en € de fraude pour 100.000 € de paiement)

2022 2023 2024 S1 2025

Confirmation de la 

hausse de la fraude

Augmentation continue 

de la fraude depuis 2023

Préconisations

Surveillance des créanciers et des taux de rejets

Utilisation, sur les effets de commerce, des 
dispositifs de prévention de la fraude appliqués 
sur les autres moyens de paiement (ex: analyse 

du risque, temporisation)

Mise sous surveillance

Hausse des taux de fraude sur le 
prélèvement et les effets de commerce

Faire connaître aux utilisateurs leurs droits 
(listes noire et blanche des créanciers, 

contestation jusqu’à 13 mois, etc.)



Campagne de sensibilisation pour lutter contre la fraude 
par manipulation en décembre 2025
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Presse quotidienne 
régionale

Affichage 
numérique

(gare, centres 
commerciaux, 

vitrines, etc.)

Réseaux sociaux
(Facebook, Tiktok)



Campagne de sensibilisation
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9 avril 2026
Conférence conjointe avec le Comité 
national des moyens de paiement

Les prochaines actions de communication de l’Observatoire
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7 septembre 2026
Conférence de presse de présentation 
du rapport annuel 2025

Présentation de l’étude sur la sécurité 
des paiements par crypto-actifs

L’Europe des paiements 
face à ses défis
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